
Inscription en classe de 7e de l’enseignement secondaire

Chers parents, 

L’orientation de votre enfant et l’inscription en classe de 7e de l’enseignement secondaire se fait sur la base d’une décision 
d’orientation qui est formulée d’un commun accord par les parents et le titulaire de classe au cours d’un entretien d’orientation.

La décision d’orientation
La décision d’orientation donne droit à l’admission à l’une des classes suivantes :

• classe de 7e de l’enseignement secondaire classique (7 C) ;
• classe de 7e de la voie d’orientation de l’enseignement secondaire général (7 G) ;
• classe de 7e de la voie de préparation de l’enseignement secondaire général (7 P).

Une décision d’orientation vers une classe 7 C donne également accès à une classe 7 G. 
Une décision d’orientation vers une classe 7 G donne également accès à une classe 7 P. 
Une décision d’orientation vers une classe 7 C ou 7 G donne également accès à une classe S1 de l’enseignement européen.  

Pour l’accès à l’enseignement britannique et international l’élève doit avoir en plus réussi aux tests d’entrée.

La commission d’orientation
En cas de désaccord sur l’orientation de votre enfant, le titulaire de classe et vous-mêmes adressez un formulaire actant le 
désaccord au président de la commission d’orientation de la direction de l’enseignement fondamental concernée. La commission 
analysera le dossier de votre enfant comprenant des productions et les bilans intermédiaires de votre enfant ainsi que les résultats 
obtenus aux épreuves communes. Elle entendra votre avis, celui du titulaire de classe et, le cas échéant, celui du psychologue, et 
prendra en considération les talents et les aspirations de votre enfant. La décision de la commission d’orientation est définitive.

La procédure d’inscription
L’inscription se fait moyennant le formulaire de demande d’inscription que le titulaire de classe de votre enfant vous transmettra.  

Pour inscrire votre enfant, vous devez transmettre un dossier complet à la direction du lycée de votre choix.  

Le dossier comprend :

1. une copie de la décision d’orientation ;
2. le formulaire de demande d’inscription dûment rempli ;
3. une copie du bilan de fin de cycle (pour le cycle 4) ;
4. un certificat de résidence élargi au nom du représentant légal de l’élève (à demander auprès de votre administration

communale ou à télécharger sur www.myguichet.lu)  ou un certificat de résidence au nom de l’élève (à demander auprès
de votre administration communale) ;

5. une photo récente de l’élève.

La période d’inscription s’étend du vendredi 25 juin 2021 au vendredi 2 juillet 2021.

Endéans cette période, aucun ordre de priorité ne sera établi en fonction de la date à laquelle la demande d’inscription 

parvient au directeur de l’établissement. Pour des raisons d’organisation, vous ne devez faire qu’une seule demande 

d’inscription.



L’offre scolaire
Pour de plus amples informations sur l’offre scolaire dans l’enseignement secondaire, veuillez consulter la brochure :

Que faire après le 4e cycle de l’enseignement fondamental ?

Was tun nach dem 4. Zyklus der Grundschule?

Pour plus d’informations

Offres enseignement secondaire classique et général
Offres pour les élèves nouveaux arrivants 

Offres internationales et européennes

Annick Hoffmann & Eric Erpelding
Service de l’Enseignement secondaire (ES) 

Tel.: 247 - 85129 

annick.hoffmann@men.lu 
eric.erpelding@men.lu

Joëlle Garavelli & Marco De Oliveira
Service de la scolarisation des enfants étrangers (CASNA)

Tél.: 247-85196 / 76570

secretariat.secam@men.lu

En ligne : 
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